
6.6
Placements 

. . 4 septembre 2025 - Vol. 22, n° 35 150

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



 

 

6.6 PLACEMENTS 

6.6.1 Visas de prospectus 

6.6.1.1 Prospectus provisoires 

Le tableau suivant dresse la liste des émetteurs qui ont déposé un prospectus provisoire pour lequel un 
visa a été octroyé par l’Autorité des marchés financiers ou par une autre autorité canadienne en valeurs 
mobilières agissant à titre d’autorité principale sous le régime du passeport. Ces derniers visas de 
prospectus provisoires sont réputés octroyés par l’Autorité des marchés financiers en vertu du premier 
paragraphe de l’article 3.3 du Règlement 11-102 sur le régime du passeport : 
 

Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale1 

FONDS DESJARDINS ACTIONS 
AMÉRICAINES 
 
FONDS DESJARDINS ACTIONS 
CANADIENNES PLUS 
 
FONDS DESJARDINS SOCIÉTERRE 
ACTIONS CANADIENNES PLUS 

29 août 2025 Québec 
-     Colombie-Britannique 
-     Alberta 
-     Saskatchewan 
-     Manitoba 
-     Ontario 
-     Nouveau-Brunswick 
-     Nouvelle-Écosse 
-     Île-du-Prince-Édouard 
-     Terre-Neuve-et-Labrador 
-     Territoires du Nord-Ouest 
-     Yukon 
-     Nunavut 

FNB ACTIONNARIAT À PRINCIPES 
ROCKLINC 

2 septembre 2025 Ontario 

FNB D’ACTIONS CANADIENNES 
ULTRAYIELD EVOLVE 

29 août 2025 Ontario 

FONDS D’ACTIONS AMÉRICAINES DE 
RECHERCHE TD 
 
FONDS D’ACTIONS 
INTERNATIONALES DE RECHERCHE 
TD 
 
FONDS D’ACTIONS MONDIALES DE 
RECHERCHE TD 
 
FONDS DE REVENU DE PRIMES 

28 août 2025 Ontario 
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Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale1 

D’OPTIONS TD 

MAPLE LEAF CRITICAL MINERALS 
2025-II ENHANCED FLOW-THROUGH 
LIMITED PARTNERSHIP - NATIONAL 
CLASS 

27 août 2025 Colombie-Britannique 

MAPLE LEAF CRITICAL MINERALS 
2025-II ENHANCED FLOW-THROUGH 
LIMITED PARTNERSHIP - QUEBEC 
CLASS 

27 août 2025 Colombie-Britannique 

NINEPOINT 2025 SHORT DURATION 
FLOW-THROUGH LIMITED 
PARTNERSHIP 

2 septembre 2025 Ontario 

PROBITY MINING 2025-II SHORT 
DURATION FLOW-THROUGH LIMITED 
PARTNERSHIP - BRITISH COLUMBIA 
CLASS 

28 août 2025 Colombie-Britannique 

PROBITY MINING 2025-II SHORT 
DURATION FLOW-THROUGH LIMITED 
PARTNERSHIP - NATIONAL CLASS 

28 août 2025 Colombie-Britannique 

PROBITY MINING 2025-II SHORT 
DURATION FLOW-THROUGH LIMITED 
PARTNERSHIP - QUEBEC CLASS 

28 août 2025 Colombie-Britannique 

 
1 Si l’Autorité des marchés financiers agit comme autorité principale, un visa sera réputé octroyé par les 
autres autorités en valeurs mobilières énumérées sous « Québec ». 
 
Pour plus de détails ou pour obtenir copie de ces visas, veuillez consulter le site Internet de SEDAR+ à 
l’adresse : www.sedarplus.ca. 

6.6.1.2 Prospectus définitifs 

Le tableau suivant dresse la liste des émetteurs qui ont déposé un prospectus pour lequel un visa a été 
octroyé par l’Autorité des marchés financiers ou par une autre autorité canadienne en valeurs 
mobilières agissant à titre d’autorité principale sous le régime du passeport. Ces derniers visas de 
prospectus sont réputés octroyés par l’Autorité des marchés financiers en vertu du deuxième 
paragraphe de l’article 3.3 du Règlement 11-102 sur le régime du passeport : 
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Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale1 

BMO BBB CLO ETF 2 septembre 2025 Ontario 

BROOKFIELD INFRASTRUCTURE 
PARTNERS L.P. 

28 août 2025 Ontario 

CANADIAN NATURAL RESOURCES 
LIMITED 

29 août 2025 Alberta 

CORTON ENHANCED INCOME FUND 27 août 2025 Ontario 

ERO COPPER CORP. 29 août 2025 Colombie-Britannique 

FNB BETAPRO ARGENT BAISSIER 
QUOTIDIEN -2X 
 
FNB BETAPRO ARGENT HAUSSIER 
QUOTIDIEN 2X 
 
FNB BETAPRO BITCOIN INVERSE 
 
FNB BETAPRO CONTRATS À COURT 
TERME S&P 500 VIXMC 
 
FNB BETAPRO GAZ NATUREL 
BAISSIER QUOTIDIEN INVERSE AVEC 
EFFET DE LEVIER 
 
FNB BETAPRO GAZ NATUREL 
HAUSSIER QUOTIDIEN AVEC EFFET 
DE LEVIER 
 
FNB BETAPRO LINGOTS D’OR 
BAISSIER QUOTIDIEN -2X 
 
FNB BETAPRO LINGOTS D’OR 
HAUSSIER QUOTIDIEN 2X 
 
FNB BETAPRO NASDAQ-100 À 
RENDEMENT QUOTIDIEN INVERSE 
 
FNB BETAPRO NASDAQ-100® 
BAISSIER QUOTIDIEN -2X 
 
FNB BETAPRO NASDAQ-100® 

28 août 2025 Ontario 
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Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale1 

HAUSSIER QUOTIDIEN 2X 
 
FNB BETAPRO PÉTROLE BRUT 
BAISSIER QUOTIDIEN INVERSE AVEC 
EFFET DE LEVIER 
 
FNB BETAPRO PÉTROLE BRUT 
HAUSSIER QUOTIDIEN AVEC EFFET 
DE LEVIER 
 
FNB BETAPRO S&P 500® À 
RENDEMENT QUOTIDIEN INVERSE 
 
FNB BETAPRO S&P 500® BAISSIER 
QUOTIDIEN -2X 
 
FNB BETAPRO S&P 500® HAUSSIER 
QUOTIDIEN 2X 
 
FNB BETAPRO S&P/TSX 60MC À 
RENDEMENT QUOTIDIEN INVERSE 
 
FNB BETAPRO S&P/TSX 60MC 
BAISSIER QUOTIDIEN -2X 
 
FNB BETAPRO S&P/TSX 60MC 
HAUSSIER QUOTIDIEN 2X 
 
FNB BETAPRO S&P/TSX INDICE 
PLAFONNÉ DE L’ÉNERGIEMC 
BAISSIER QUOTIDIEN -2X 
 
FNB BETAPRO S&P/TSX INDICE 
PLAFONNÉ DE L’ÉNERGIEMC 
HAUSSIER QUOTIDIEN 2X 
 
FNB BETAPRO S&P/TSX INDICE 
PLAFONNÉ DE LA FINANCEMC 
BAISSIER QUOTIDIEN -2X 
 
FNB BETAPRO S&P/TSX INDICE 
PLAFONNÉ DE LA FINANCEMC 
HAUSSIER QUOTIDIEN 2X 
 
FNB BETAPRO SOCIÉTÉS 
AURIFÈRES CANADIENNES BAISSIER 
QUOTIDIEN -2X 
 
FNB BETAPRO SOCIÉTÉS 
AURIFÈRES CANADIENNES 
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Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale1 

HAUSSIER QUOTIDIEN 2X 
 
FNB GLOBAL X ARGENT 
 
FNB GLOBAL X GAZ NATUREL 
 
FNB GLOBAL X OR 
 
FNB GLOBAL X PÉTROLE BRUT 

FNB D’ETHERS DE BASE PURPOSE 
 
FNB DE BITCOINS DE BASE 
PURPOSE 
 
FNB DE BITCOINS PURPOSE 
 
FONDS DIVERSIFIÉ DACTIFS RÉELS 
PURPOSE 
 
FONDS MULTI-STRATÉGIES NEUTRE 
AU MARCHÉ PURPOSE 
 
PURPOSE BITCOIN YIELD ETF 
 
PURPOSE CREDIT OPPORTUNITIES 
FUND 
 
PURPOSE ETHER ETF 
 
PURPOSE ETHER STAKING CORP. 
ETF 
 
PURPOSE ETHER YIELD ETF 
 
PURPOSE STRUCTURED EQUITY 
GROWTH FUND 
 
PURPOSE STRUCTURED EQUITY 
YIELD PLUS FUND (FORMERLY, 
PURPOSE STRUCTURED EQUITY 
YIELD PLUS PORTFOLIO) 

28 août 2025 Ontario 

FNB GLOBAL X COMPTE 
MAXIMISEUR D’ESPÈCES EN $ US EN 
CATÉGORIE DE SOCIÉTÉ 
 
FNB GLOBAL X COMPTE 

28 août 2025 Ontario 
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Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale1 

MAXIMISEUR D’ESPÈCES EN 
CATÉGORIE DE SOCIÉTÉ 
 
FNB GLOBAL X INDICE À DIVIDENDES 
ÉLEVÉS CANADIENS EN CATÉGORIE 
DE SOCIÉTÉ 
 
FNB GLOBAL X INDICE COMPOSÉ 
PLAFONNÉ S&P/TSX EN CATÉGORIE 
DE SOCIÉTÉ 
 
FNB GLOBAL X INDICE D’ACTIONS DE 
MARCHÉS DÉVELOPPÉS 
INTERNATIONAUX EN CATÉGORIE 
DE SOCIÉTÉ 
 
FNB GLOBAL X INDICE D’ACTIONS DE 
MARCHÉS ÉMERGENTS EN 
CATÉGORIE DE SOCIÉTÉ 
 
FNB GLOBAL X INDICE D’ACTIONS 
PRIVILÉGIÉES CANADIENNES 
ÉCHELONNÉES EN CATÉGORIE DE 
SOCIÉTÉ 
 
FNB GLOBAL X INDICE DE BANQUES 
CANADIENNES À PONDÉRATION 
ÉGALE EN CATÉGORIE DE SOCIÉTÉ 
 
FNB GLOBAL X INDICE DE FPI 
CANADIENNES À PONDÉRATION 
ÉGALE EN CATÉGORIE DE SOCIÉTÉ 
 
FNB GLOBAL X INDICE DE SOCIÉTÉS 
À GRANDE CAPITALISATION 
AMÉRICAINES EN CATÉGORIE DE 
SOCIÉTÉ 
 
FNB GLOBAL X INDICE EUROPE 50 
EN CATÉGORIE DE SOCIÉTÉ 
 
FNB GLOBAL X INDICE NASDAQ-100 
EN CATÉGORIE DE SOCIÉTÉ 
 
FNB GLOBAL X INDICE OBLIGATIONS 
DU TRÉSOR AMÉRICAIN DE 7 À 10 
ANS EN CATÉGORIE DE SOCIÉTÉ 
 
FNB GLOBAL X INDICE S&P 500 
COUVERT EN DOLLARS CANADIENS 
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Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale1 

EN CATÉGORIE DE SOCIÉTÉ 
 
FNB GLOBAL X INDICE S&P 500 EN 
CATÉGORIE DE SOCIÉTÉ 
 
FNB GLOBAL X INDICE S&P/TSX 60 
EN CATÉGORIE DE SOCIÉTÉ 
 
FNB GLOBAL X INDICE S&P/TSX 
PLAFONNÉ ÉNERGIE EN CATÉGORIE 
DE SOCIÉTÉ 
 
FNB GLOBAL X INDICE S&P/TSX 
PLAFONNÉ FINANCE EN CATÉGORIE 
DE SOCIÉTÉ 
 
FNB GLOBAL X INDICE UNIVERS 
OBLIGATIONS CANADIENNES 
SÉLECTIONNÉES EN CATÉGORIE DE 
SOCIÉTÉ 

FONDS ALTERNATIF D’ACTIONS 
SÉLECT PENDER 

29 août 2025 Colombie-Britannique 

FORTUNA MINING CORP. 29 août 2025 Colombie-Britannique 

LE FONDS COMMUN DE PLACEMENT 
ALTERNATIF INTERNATIONAL 
TRALUCENT (À POSITIONS 
LONGUES/COURTES) 

28 août 2025 Ontario 

 
1 Si l’Autorité des marchés financiers agit comme autorité principale, un visa sera réputé octroyé par les 
autres autorités en valeurs mobilières énumérées sous « Québec ». 
 
Pour plus de détails ou pour obtenir copie de ces visas, veuillez consulter le site Internet de SEDAR+ à 
l’adresse : www.sedarplus.ca. 

6.6.1.3 Modifications de prospectus 

Le tableau suivant dresse la liste des émetteurs qui ont déposé une modification du prospectus pour 
laquelle un visa a été octroyé par l’Autorité des marchés financiers ou par une autre autorité 
canadienne en valeurs mobilières agissant à titre d’autorité principale sous le régime du passeport. Ces 
derniers visas de modifications du prospectus sont réputés octroyés par l’Autorité des marchés 
financiers en vertu du deuxième paragraphe de l’article 3.3 du Règlement 11-102 sur le régime du 
passeport : 
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Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale1 

FONDS PATRIMOINE SCOTIA 
D’ACTIONS INTERNATIONALES 
 
FONDS PATRIMOINE SCOTIA 
AMÉRICAIN DE VALEUR 

27 août 2025 Ontario 

FNB 3IQ SOLANA STAKING 2 septembre 2025 Ontario 

FNB 3IQ ETHER STAKING 2 septembre 2025 Ontario 

FNB MULTI-CRYPTO ESSENTIEL CI 
GALAXY 

29 août 2025 Ontario 

FONDS D'OBLIGATIONS MONDIALES 
PURPOSE 

28 août 2025 Ontario 

 
1 Si l’Autorité des marchés financiers agit comme autorité principale, un visa sera réputé octroyé par les 
autres autorités en valeurs mobilières énumérées sous « Québec ». 
 
Pour plus de détails ou pour obtenir copie de ces visas, veuillez consulter le site Internet de SEDAR+ à 
l’adresse : www.sedarplus.ca. 
 

6.6.1.4 Dépôt de suppléments 

Le tableau suivant dresse la liste des émetteurs qui ont déposé auprès de l’Autorité des marchés 
financiers un supplément de prospectus qui complète l’information contenue au prospectus préalable 
ou simplifié de ces émetteurs pour lequel un visa a été octroyé par l’Autorité des marchés financiers ou 
par une autre autorité canadienne en valeurs mobilières : 
 
Aucune information. 
 
Pour plus de détails ou pour obtenir copie de ces suppléments, veuillez consulter le site Internet de 
SEDAR+ à l’adresse : www.sedarplus.ca.

6.6.2 Dispenses de prospectus 

DeFi Technologies Inc. (l’« émetteur ») 
Demande de dispense 
 
Vu la demande présentée par l’émetteur auprès de l’Autorité des marchés financiers (l’« Autorité ») le 
28 juillet 2025 (la « demande »); 
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Vu les articles 40.1 et 263 de la Loi sur les valeurs mobilières, RLRQ, c. V-1.1 (la « Loi »); 
 
Vu le paragraphe 2.2(2) et l’article 19.1 du Règlement 41-101 sur les obligations générales relatives au 
prospectus, RLRQ, c. V-1.1, r. 14 (le « Règlement 41-101 »); 
 
Vu la Loi, le Règlement 14-101 sur les définitions, RLRQ, c. V-1.1, r. 3, le Règlement 41-101, le 
Règlement 44-102 sur le placement de titres au moyen d’un prospectus préalable, RLRQ, c. V-1.1, r. 17 
et les termes définis suivants : 
 

« dispense permanente » : la dispense de l’obligation prévue à l’article 40.1 de la Loi et au paragraphe 
2.2(2) du Règlement 41-101 d’établir une version française du prospectus et des suppléments 
établissant les placements au cours du marché; 
 
« prospectus » : le prospectus préalable de base que l’émetteur prévoit déposer auprès de l’Autorité le 
ou vers le 30 juillet 2025, ainsi que toute version modifiée de celui-ci; 
  
« suppléments établissant les placements au cours du marché » : les suppléments de prospectus 
préalable relatifs au prospectus qui établiront les placements au cours du marché; 

 
Vu l’acte d’autorisation de signature de certains actes, documents ou écrits pris en vertu de l’article 24.1 
de la Loi sur l'encadrement du secteur financier, RLRQ, c. E-6.1 et les pouvoirs délégués conformément 
à l’article 24 de cette même loi; 
 
Vu la demande visant à obtenir la dispense permanente; 
 
Vu les considérations suivantes : 
 

1. L’émetteur est un émetteur assujetti en Alberta, Colombie-Britannique, Nouvelle-Écosse et 
Ontario; 

 
2. L’émetteur compte effectuer un placement au cours du marché; 

 
3. Dans le cadre d’un placement au cours du marché, l’émetteur peut placer ses titres auprès de 

souscripteurs québécois; 
 

4. Un émetteur qui entend procéder au placement de ses titres au Québec est tenu d’établir un 
prospectus; 

 
5. Dans le cadre d’un placement au cours du marché, les souscripteurs acquièrent leurs titres 

directement sur le marché et l’émetteur est dispensé de leur remettre le prospectus; 
 

6. La version anglaise du prospectus et des suppléments établissant les placements au cours du 
marché sera déposée auprès de l’Autorité; 

 
Vu les déclarations faites par l’émetteur. 
 
En conséquence, l’Autorité accorde la dispense permanente à la condition que le prospectus et tout 
supplément relatif au prospectus autre que les suppléments établissant les placements au cours du 
marché soient établis en français et déposés auprès de l’Autorité avant que l’émetteur place des titres 
auprès de souscripteurs québécois dans le cadre d’un placement autre qu’au cours du marché.  
 
Fait le 29 juillet 2025. 
 
Patrick Théorêt 
Directeur des opérations de financement 
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Décision no : 2025-FS-1047518 
 
 
Les autorités canadiennes en valeurs mobilières, autre que l’Autorité des marchés financiers, qui ont agi 
à titre d’autorité principale sous le régime du passeport ont rendu des décisions qui ont pour effet de 
dispenser les personnes visées de l’application de dispositions équivalentes en vigueur au Québec en 
vertu de l’article 4.7 du Règlement 11-102 sur le régime du passeport ou de l’article 4.8 de ce règlement, 
selon le cas. 
 
Pour consulter ces décisions, en obtenir copie ou effectuer une recherche à l’égard de celles-ci, veuillez 
vous rendre au site Internet de l’Institut canadien d’information juridique (CanLII) à l’adresse 
www.canlii.org. 
 
 

6.6.3 Déclarations de placement avec dispense 

L’Autorité publie ci-dessous l’information concernant les placements effectués sous le bénéfice des 
dispenses prévues au Règlement 45-106 sur les dispenses de prospectus (« Règlement 45-106 ») et au 
Règlement 45-513 sur la dispense de prospectus pour placement de titres auprès de porteurs existants 
(« Règlement 45-513 »).  
 
Nous rappelons qu’il est de la responsabilité des émetteurs de s’assurer qu’ils bénéficient des dispenses 
prévues au Règlement 45-106 ou au Règlement 45-513, selon le cas, avant d’effectuer un placement. 
Les émetteurs doivent aussi s’assurer du respect des délais impartis pour déclarer les placements et 
fournir une information exacte. Toute contravention aux dispositions législatives et réglementaires 
pertinentes constitue une infraction. 
 
L’information contenue aux déclarations de placement avec dispense déposées conformément au 
Règlement 45-106 ou au Règlement 45-513 est publiée ci-dessous tel qu’elle est fournie par les 
émetteurs concernés. L’Autorité ne saurait être tenue responsable de quelque lacune ou erreur que ce 
soit dans ces déclarations. 
 
Depuis le 1er octobre 2015, l’information sur les placements avec dispense est présentée sous un 
nouveau format.  
 
SECTION RELATIVE AUX SOCIÉTÉS 
 

Nom de l'émetteur Date du placement Montant total du placement 

2307755 ALBERTA LTD 2023-11-01 au 2023-
11-27 

500 000 $ 
 

ANTRIM BALANCED MORTGAGE FUND 
LTD. 

2025-08-21 au 2025-
08-28 

4 970 499 $ 
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Nom de l'émetteur Date du placement Montant total du placement 

AON GLOBAL PRIVATE 
INFRASTRUCTURE FUND 

2021-06-30 au 2021-
07-09 

183 480 617 $ 
 

ARMORY MINING CORP. 2025-08-25  803 000 $ 
 

AVENUE 31 CAPITAL INC. 2023-09-28  7 009 998 $ 
 

AZZILON SYSTEMS CANADA INC. 2023-03-31 au 2023-
03-10 

750 000 $ 
 

BRITISH COLUMBIA INVESTMENT 
MANAGEMENT CORPORATION 

2025-08-21 1 279 000 000 $ 
 

CANTEX MINE DEVELOPMENT CORP. 2025-08-06 au 2025-
08-14 

5 282 392 $ 
 

CERULEAN PRIVATE SECONDARIES 
FUND 

2025-06-26  940 818 $ 
 

COHERE INC. 2025-08-11  292 553 180 $ 
 

CORPORATION CHARBONE 
HYDROGÈNE AUPARAVANT CAPITAL 
ORLETTO II INC. 

2025-08-28  1 273 702 $ 
 

CURA EXPLORATION BOTSWANA 
CORP. 

2025-08-07 au 2025-
08-15 

3 500 000 $ 
 

ELEMENT 29 RESOURCES INC. 2025-08-19  6 324 500 $ 
 

ENWAVE CORPORATION 2025-08-21  3 000 000 $ 
 

EQUITON RESIDENTIAL INCOME FUND 
TRUST 

2025-08-18  4 307 329 $ 
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Nom de l'émetteur Date du placement Montant total du placement 

FIRST PHOSPHATE CORP. 2025-08-22 2 949 500 $ 
 

FIRST QUANTUM MINERALS LTD 2025-08-20  67 250 100 $ 
 

FONDS D’HYPOTHÈQUES 
COMMERCIALES ACM 

2025-06-30  52 875 867 $ 
 

FREEPORT RESOURCES INC. 2023-03-31  280 000 $ 
 

GIBSON ENERGY INC. 2025-08-20  374 621 250 $ 
 

GIYANI METALS CORP. 2025-08-18  2 195 696 $ 
 

GOEASY LTD. 2025-08-20  259 898 226 $ 
 

GOLD CANDLE LTD. 2025-08-22  44 218 183 $ 
 

GOLUB CAPITAL PRIVATE CREDIT 
FUND 

2025-07-23 63 536 951 $ 
 

GRAPHITE ONE INC. 2025-08-22  13 306 099 $ 
 

HARBOUR EQUITY JV DEVELOPMENT 
FUND VIVELOPMENT FUND VI 

2025-07-07  8 245 000 $ 
 

HAZELVIEW CO-INVEST IV LP 2023-01-25  20 012 122 $ 
 

HPQ SILICIUM INC. 2025-08-20  150 000 $ 
 

JAB CONSUMER PARTNERS SCA 
SICAR 

2023-05-12  135 340 000 $ 
 

. . 4 septembre 2025 - Vol. 22, n° 35 162

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



 

 

Nom de l'émetteur Date du placement Montant total du placement 

LEP SAL CO-INVEST, L. P. 2025-08-21 20 527 100 $ 
 

MCDONALD'S CORPORATION 2025-08-21  688 400 000 $ 
 

MINDSET BEVERAGES INC. 2023-06-14  12 750 $ 
 

NEWLOOK CAPITAL DENTAL 
SERVICES TRUST 

2025-08-21  1 823 560 $ 
 

NEWLOOK CAPITAL INDUSTRIAL AND 
INFRASTRUCTURE SERVICES FUND III 

2025-08-21  1 362 906 $ 
 

NORSEMONT MINING INC 2025-08-18  1 392 000 $ 
 

ORBIA ADVANCE CORPORATION, 
S.A.B. DE C.V. 

2025-05-13 41 752 363 $ 
 

OURCROWD (INVESTMENT IN URSAM) 
L.P. 

2023-11-02  2 733 $ 
 

PEER CAPITAL CORPORATION 2025-08-19 au 2025-
08-29 

531 530 $ 
 

PLACEMENTS OMÉGA S.E.C. 2025-08-20 au 2025-
08-26 

2 750 000 $ 
 

REKLAIM LTD. (FORMERLY, KILLI LTD.) 2025-05-01  416 $ 
 

ROCKET DOCTOR AI INC. (FORMERLY 
TREATMENT.COM AI INC.) 

2025-08-21  4 234 700 $ 
 

SANDBROOK CLIMATE 
INFRASTRUCTURE FUND II-B LP 

2025-07-11 684 200 000 $ 
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Nom de l'émetteur Date du placement Montant total du placement 

SELECT ROW FOR DRILL DOWN. 
OURCROWD (INVESTMENT IN PRPLX) 
L.P. 

2025-08-24  910 879 $ 
 

SKYLINE APARTMENT REAL ESTATE 
INVESTMENT TRUST 

2025-08-19 au 2025-
08-26 

10 462 069 $ 
 

SKYLINE RETAIL REAL ESTATE 
INVESTMENT TRUST 

2025-08-19 au 2025-
08-26 

28 977 957 $ 
 

SOMA GOLD CORP. 2025-08-15 au 2025-
08-20 

27 247 500 $ 
 

STUHINI EXPLORATION LTD. 2025-08-22  259 960 $ 
 

SYANTRA INC. 2025-08-25  1 525 000 $ 
 

THE CHARLES SCHWAB 
CORPORATION 

2025-02-12 220 884 631 $ 
 

THE CHARLES SCHWAB 
CORPORATION 

2024-08-23 21 685 634 $ 
 

TPG HEALTHCARE PARTNERS III, L. P. 2025-08-05 72 371 250 $ 
 

TPG PARTNERS X, L. P. 2025-08-05 823 653 750 $ 
 

TREZ CAPITAL YIELD TRUST US 
(CANADIAN $) 

2025-08-18  482 286 $ 
 

UBS AG, JERSEY BRANCH 2025-08-15 au 2025-
08-18 

2 730 423 $ 
 

UPSTART HOLDINGS, INC 2025-08-14 4 914 936 $ 
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Nom de l'émetteur Date du placement Montant total du placement 

VOLTA METALS LTD. 2025-08-29  1 545 300 $ 
 

 
 
SECTION RELATIVE AUX FONDS D’INVESTISSEMENT 
 
Aucune information. 
 
Pour de plus amples renseignements relativement aux placements énumérés ci-dessus, veuillez 
consulter les dossiers disponibles à la salle des dossiers de l’Autorité. 

6.6.4 Refus 

Aucune information. 

6.6.5 Divers 

Fortuna Mining Corp. (l’« émetteur ») 
Demande de dispense 
 
Vu la demande présentée par l’émetteur auprès de l’Autorité des marchés financiers (l’« Autorité ») le 
20 août 2025 (la « demande »); 
 
Vu les articles 40.1 et 263 de la Loi sur les valeurs mobilières, RLRQ, c. V-1.1 (la « Loi »); 
 
Vu le paragraphe 2.2(2) et l’article 19.1 du Règlement 41-101 sur les obligations générales relatives au 
prospectus, RLRQ, c. V-1.1, r. 14 (le « Règlement 41-101 »); 
 
Vu la Loi, le Règlement 14-101 sur les définitions, RLRQ, c. V-1.1, r. 3, le Règlement 41-101, le 
Règlement 44-102 sur le placement de titres au moyen d’un prospectus préalable, RLRQ, c. V-1.1, r. 17 
et les termes définis suivants : 
 

« dispense permanente » : la dispense de l’obligation prévue à l’article 40.1 de la Loi et au paragraphe 
2.2(2) du Règlement 41-101 d’établir une version française du prospectus et des suppléments 
établissant les placements au cours du marché; 
 
« prospectus » : le prospectus préalable de base que l’émetteur prévoit déposer auprès de l’Autorité le 
ou vers le 25 août 2025, ainsi que toute version modifiée de celui-ci; 
  
« suppléments établissant les placements au cours du marché » : les suppléments de prospectus 
préalable relatifs au prospectus qui établiront les placements au cours du marché; 

 
Vu l’acte d’autorisation de signature de certains actes, documents ou écrits pris en vertu de l’article 24.1 
de la Loi sur l'encadrement du secteur financier, RLRQ, c. E-6.1 et les pouvoirs délégués conformément 
à l’article 24 de cette même loi; 
 
Vu la demande visant à obtenir la dispense permanente; 
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Vu les considérations suivantes : 
 

1. L’émetteur est un émetteur assujetti dans toutes les provinces du Canada; 
 

2. L’émetteur compte effectuer un placement au cours du marché; 
 

3. Dans le cadre d’un placement au cours du marché, l’émetteur peut placer ses titres auprès de 
souscripteurs québécois; 
 

4. Un émetteur qui entend procéder au placement de ses titres au Québec est tenu d’établir un 
prospectus; 

 
5. Dans le cadre d’un placement au cours du marché, les souscripteurs acquièrent leurs titres 

directement sur le marché et l’émetteur est dispensé de leur remettre le prospectus; 
 

6. La version anglaise du prospectus et des suppléments établissant les placements au cours du 
marché sera déposée auprès de l’Autorité; 

 
Vu les déclarations faites par l’émetteur. 
 
En conséquence, l’Autorité accorde la dispense permanente à la condition que le prospectus et tout 
supplément relatif au prospectus autre que les suppléments établissant les placements au cours du 
marché soient établis en français et déposés auprès de l’Autorité avant que l’émetteur place des titres 
auprès de souscripteurs québécois dans le cadre d’un placement autre qu’au cours du marché.  
 
Fait le 22 août 2025. 
 
Patrick Théorêt 
Directeur des opérations de financement 
 
Décision no : 2025-FS-1052565 
 
 
Ero Copper Corp. (l’« émetteur ») 
Demande de dispense 
 
Vu la demande présentée par l’émetteur auprès de l’Autorité des marchés financiers (l’« Autorité ») le 
25 août 2025 (la « demande »); 
 
Vu les articles 40.1 et 263 de la Loi sur les valeurs mobilières, RLRQ, c. V-1.1 (la « Loi »); 
 
Vu le paragraphe 2.2(2) et l’article 19.1 du Règlement 41-101 sur les obligations générales relatives au 
prospectus, RLRQ, c. V-1.1, r. 14 (le « Règlement 41-101 »); 
 
Vu la Loi, le Règlement 14-101 sur les définitions, RLRQ, c. V-1.1, r. 3, le Règlement 41-101, le 
Règlement 44-102 sur le placement de titres au moyen d’un prospectus préalable, RLRQ, c. V-1.1, r. 17 
et les termes définis suivants : 
 

« dispense permanente » : la dispense de l’obligation prévue à l’article 40.1 de la Loi et au paragraphe 
2.2(2) du Règlement 41-101 d’établir une version française du prospectus et des suppléments 
établissant les placements au cours du marché; 
 
« prospectus » : le prospectus préalable de base que l’émetteur prévoit déposer auprès de l’Autorité le 
ou vers le 29 août 2025, ainsi que toute version modifiée de celui-ci; 
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« suppléments établissant les placements au cours du marché » : les suppléments de prospectus 
préalable relatifs au prospectus qui établiront les placements au cours du marché; 

 
Vu l’acte d’autorisation de signature de certains actes, documents ou écrits pris en vertu de l’article 24.1 
de la Loi sur l'encadrement du secteur financier, RLRQ, c. E-6.1 et les pouvoirs délégués conformément 
à l’article 24 de cette même loi; 
 
Vu la demande visant à obtenir la dispense permanente; 
 
Vu les considérations suivantes : 
 

1. L’émetteur est un émetteur assujetti dans tous les territoires du Canada; 
 

2. L’émetteur compte effectuer un placement au cours du marché; 
 

3. Dans le cadre d’un placement au cours du marché, l’émetteur peut placer ses titres auprès de 
souscripteurs québécois; 
 

4. Un émetteur qui entend procéder au placement de ses titres au Québec est tenu d’établir un 
prospectus; 

 
5. Dans le cadre d’un placement au cours du marché, les souscripteurs acquièrent leurs titres 

directement sur le marché et l’émetteur est dispensé de leur remettre le prospectus; 
 

6. La version anglaise du prospectus et des suppléments établissant les placements au cours du 
marché sera déposée auprès de l’Autorité; 

 
Vu les déclarations faites par l’émetteur. 
 
En conséquence, l’Autorité accorde la dispense permanente à la condition que le prospectus et tout 
supplément relatif au prospectus autre que les suppléments établissant les placements au cours du 
marché soient établis en français et déposés auprès de l’Autorité avant que l’émetteur place des titres 
auprès de souscripteurs québécois dans le cadre d’un placement autre qu’au cours du marché.  
 
Fait le 28 août 2025. 
 
Patrick Théorêt 
Directeur des opérations de financement 
 
Décision no : 2025-FS-1053939 
 
 
Les autorités canadiennes en valeurs mobilières, autre que l’Autorité des marchés financiers, qui ont agi 
à titre d’autorité principale sous le régime du passeport ont rendu des décisions qui ont pour effet de 
dispenser les personnes visées de l’application de dispositions équivalentes en vigueur au Québec en 
vertu de l’article 4.7 du Règlement 11-102 sur le régime du passeport ou de l’article 4.8 de ce règlement, 
selon le cas. 
 
Pour consulter ces décisions, en obtenir copie ou effectuer une recherche à l’égard de celles-ci, veuillez 
vous rendre au site Internet de l’Institut canadien d’information juridique (CanLII) à l’adresse 
www.canlii.org. 
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